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(54)  Commutateur  électronique  à  faible  encombrement,  pour  tableau  décommande,  notamment 
d'une  installation  de  chauffage,  ventilation  et/ou  climatisation  de  véhicule  automobile 

(57)  Un  commutateur  électrique  pilotant  par  exem- 
ple  un  moteur  d'une  installation  de  chauffage,  ventilation 
et/ou  climatisation,  comprend  un  jeu  de  pistes  coplanai- 
res  et  électriquement  conductrices,  dont  des  pistes  pri- 
maires  (8-i)  et  une  piste  secondaire  d'alimentation  (9), 
et  un  corps,  monté  à  rotation  autour  d'un  axe  perpendi- 
culaire  au  plan  des  pistes,  supportant  radialement  un 

anneau  (7)  replié  comprenant  deux  saillies  radiales 
(14),  conductrices  et  interconnectées  électriquement, 
portant  respectivement  en  des  extrémités  de  bras  (16) 
deux  plots  (15)  pour  établir  un  contact  avec  les  pistes 
primaires  (8-i)  en  deux  plans  parallèles  et  au  moins  un 
troisième  plot  (15)  pour  établir  un  autre  contact  avec  la 
piste  secondaire  (9)  en  l'un  des  deux  plans. 
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Description 

L'invention  concerne  les  commutateurs  électriques, 
et  plus  particulièrement  les  commutateurs  de  puissance 
pour  tableau  de  commande,  notamment  d'installation 
de  chauffage,  ventilation  et/ou  climatisation  de  véhicule 
automobile. 

Cette  invention  concerne  plus  particulièrement  en- 
core  les  commutateurs  électriques  comprenant  un 
corps  monté  à  rotation  autour  d'un  axe  perpendiculaire 
à  des  pistes  primaires  et  une  piste  secondaire  d'alimen- 
tation,  formant  un  jeu  de  pistes  électriquement  conduc- 
trices  et  de  géométries  individuelles  choisies.  Le  corps 
supporte  radialement  au  moins  deux  saillies  conductri- 
ces  et  interconnectées  électriquement,  portant  en  tout 
au  moins  trois  plots  de  contact.  Généralement,  l'une  des 
deux  saillies  porte  deux  plots  destinés  à  assurer  un  con- 
tact  surfacique  double  sur  l'une  des  pistes  primaires  ou 
bien  deux  contacts  surfaciques  simples  sur  deux  pistes 
voisines. 

Ce  type  de  commutateur  est  divulgué,  par  exemple, 
par  la  publication  FR-95  10566  de  la  Demanderesse.  Il 
sert  généralement  à  commander  un  appareil  électrique, 
comme  par  exemple  le  moteur  électrique  d'un  pulseur. 
Les  pistes  primaires  du  jeu  sont  connectées  à  des  ré- 
sistances  de  valeurs  différentes.  Ainsi,  selon  les  con- 
tacts  établis  par  le  commutateur,  et  par  conséquent  se- 
lon  sa  position  angulaire,  un  utilisateur  peut  gérer  le  ré- 
gime  du  moteur,  et  donc  le  débit  d'airtraité  qui  débouche 
dans  l'habitacle  du  véhicule. 

En  raison  de  sa  configuration,  ce  commutateur  pré- 
sente  un  certain  encombrement,  notamment  radial,  qui 
peut  en  limiter  l'utilisation  à  certains  types  de  véhicules. 
De  plus,  son  encombrement  ne  permet  pas  de  comman- 
der  l'installation  selon  des  modes  de  fonctionnement  dif- 
férents  (au  moins  deux). 

Un  but  de  l'invention  est  donc  de  procurer  un  com- 
mutateur  électrique,  pour  tableau  de  commande,  qui  ne 
présente  pas  tout  ou  partie  des  inconvénients  des  com- 
mutateurs  de  la  technique  antérieure. 

L'invention  propose  à  cet  effet  un  commutateur 
électrique  du  type  décrit  en  introduction,  dans  lequel  les 
saillies  sont  conformées  pour  que  deux  des  plots  parmi 
les  trois  établissent  un  contact  en  un  premier  plan  tandis 
que  le  troisième  plot  établit  un  contact  en  un  second  plan 
pouvant  être  sensiblement  parallèle  au  premier.  De 
plus,  deux  des  plots  parmi  les  trois  sont  espacés  angu- 
lairement  et  contactent  l'une  au  moins  des  pistes  primai- 
res,  lorsque  le  corps  est  placé  dans  certaines  positions 
prédéterminées,  la  distance  tangentielle,  correspon- 
dant  à  l'écart  angulaire  entre  ces  deux  plots  espacés 
angulairement,  étant  supérieure  à  la  distance  tangen- 
tielle  entre  deux  pistes  voisines  et  inférieure  à  la  dimen- 
sion  tangentielle  de  chaque  piste  primaire. 

On  entend  par  distance  tangentielle,  ou  encore  dis- 
tance  circonférentielle,  la  distance  linéaire  qui  sépare 
deux  points  situés  sur  une  même  portion  d'arc  de  cercle, 
ou  bien  deux  points  projetés  sur  un  plan  et  appartenant 

respectivement  à  des  portions  d'arcs  de  cercle  sensi- 
blement  parallèles. 

Deux  configurations  peuvent  être  envisagées  :  soit 
les  pistes  primaires  et  la  piste  secondaire  sont  sensible- 

5  ment  coplanaires  et  définissent  par  des  faces  supérieu- 
re  et  inférieure  respectivement  les  premier  et  second 
plans,  soit  les  pistes  primaires  et  la  piste  secondaire 
sont  placées  respectivement  dans  deux  plans  sensible- 
ment  parallèles  et  définissent  respectivement  par  leurs 

10  faces  en  regard  l'une  de  l'autre,  ou  opposées  l'une  à 
l'autre,  les  premier  et  second  plans. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
pistes  primaires  et  secondaire  sont  respectivement  ré- 
parties  sensiblement  dans  de  première  et  seconde  zo- 

15  nés  annulaires  situées  en  périphérie  du  corps  du  com- 
mutateur.  Ces  zones  annulaires  pourront  s'étendre  sur 
plus  de  180°,  voire  même  sur  360°.  Par  ailleurs,  lorsque 
les  contacts  s'établissent  sur  des  pistes  primaires  et  se- 
condaire  coplanaires,  il  est  particulièrement  avantageux 

20  que  les  première  et  seconde  zones  annulaires  soient 
situées  en  périphérie  du  corps  à  des  distances  choisies 
de  sorte  qu'elles  ne  se  recouvrent  pas.  Dans  ce  cas,  la 
distance  radiale  entre  les  première  et  seconde  zones 
sera  avantageusement  choisie  inférieure  à  la  distance 

25  radiale  séparant  les  plots  établissant  des  contacts  en 
un  même  plan.  En  revanche,  lorsque  les  contacts  s'éta- 
blissent  sur  des  pistes  primaires  et  secondaire  réparties 
sur  deux  plans  superposés,  les  première  et  seconde  zo- 
nes  annulaires  pourront  se  recouvrir  ou  non. 

30  Préférentiellement,  les  saillies  portent  également 
un  quatrième  plot  de  contact  de  sorte  qu'un  second  con- 
tact  puisse  être  établi  entre  les  saillies  et  la  piste  secon- 
daire  d'alimentation.  Dans  ce  cas,  il  est  particulièrement 
avantageux  de  prévoir  deux  saillies  portant  chacune 

35  deux  plots  de  contact. 
Les  saillies,  lorsqu'elles  sont  au  nombre  de  deux, 

peuvent  être  réalisées  sous  de  nombreuses  formes.  El- 
les  pourront  être  notamment  sensiblement  superpo- 
sées  dans  des  plans  parallèles  aux  premier  et  second 

40  plans.  Mais,  elles  pourront  également  être  positionnées 
de  façon  diamétralement  opposée  et  comporter  chacu- 
ne  à  l'extrémité  de  leur  partie  radiale  des  premier  et  se- 
cond  bras  courbés  qui  s'enroulent  selon  une  même  di- 
rection  autour  de  la  périphérie  du  corps  et  sont  placés 

45  sensiblement  dans  des  plans  parallèles  aux  premier  et 
second  plans,  les  premier  et  second  bras  des  saillies 
opposées  s'enroulant  de  préférence  selon  des  direc- 
tions  opposées. 

Tout  comme  pour  les  saillies,  les  bras  que  ces  der- 
so  nières  comportent  pourront  être  de  différentes  formes 

selon,  d'une  part,  que  les  contacts  s'établissent  sur  des 
pistes  primaires  et  secondaire  coplanaires  ou  réparties 
sur  deux  plans  superposés,  et  d'autre  part,  les  formes 
(ou  géométries)  choisies  des  pistes.  Ainsi,  les  premier 

55  et  second  bras  courbés  de  chaque  saillie  pourront  s'en- 
rouler  en  présentant  un  même  rayon  de  courbure  cons- 
tant  ou  non  (croissant  ou  décroissant),  ou  bien  des 
rayons  de  courbure  différents.  De  même,  ces  bras  pour- 
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ront  présenter  des  longueurs  sensiblement  identiques 
ou  bien  différentes  de  sorte  que  les  plots  d'une  saillie 
soient  décalés  angulairement. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  les  bras  présentent  une  courbure  sensiblement 
axiale  réalisée  par  pliage  de  leur  embase,  chaque  bras 
présentant  une  partie  extrémale  plus  proche  axialement 
d'une  piste  que  ne  l'est  son  embase  de  cette  même  pis- 
te.  Cela  permet  d'assurer  un  contact  élastique  entre  une 
piste  et  une  saillie  par  l'intermédiaire  d'un  point  de  con- 
tact. 

Dans  une  application  préférée  de  l'invention,  le  jeu 
de  pistes  primaires  et  secondaire  est  connecté  à  un  mo- 
teur  électrique  de  l'installation. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  du  fait  du  gain  de  place  réalisé,  le  jeu  de  piste  peut 
comprendre  également,  en  des  endroits  choisis,  des 
pistes  tertiaires  appartenant  à  des  circuits  de  comman- 
de  d'organes  du  véhicule  autres  que  le  moteur  électri- 
que  de  l'installation.  Il  pourra  notamment  s'agir  d'une  ou 
plusieurs  pistes  d'un  circuit  d'éclairage.  Cette  caracté- 
ristique  concerne  plus  particulièrement  les  modes  de 
réalisation  de  l'invention  dans  lesquels  la  piste  secon- 
daire  est  superposée  aux  pistes  primaires,  puisqu'il  est 
alors  possible  de  placer  plusieurs  pistes  tertiaires  à  côté 
de  la  piste  secondaire,  en  dessous  (ou  au  dessus)  des 
pistes  primaires. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  dans  lequel 
le  commutateur  selon  l'invention  commande  un  moteur 
électrique  gérant  le  régime  d'un  pulseur  de  l'installation, 
on  peut  lui  adjoindre  un  mécanisme  permettant  la  com- 
mutation  de  l'alimentation  en  air  du  pulseur  entre  des 
modes  dits  "extérieur"  (alimentation  en  air  extérieur)  et 
"recirculé"  (alimentation  en  air  recirculé).  Ce  type  de 
commutateur  à  double  fonction  est  rendu  possible  du 
fait  du  gain  de  place  obtenu  grâce  à  l'invention.  Dans 
ce  mode  de  réalisation,  il  est  possible  de  subdiviser  en 
deux  parties  connectées  électriquement  l'une  au  moins 
des  pistes  primaires  de  sorte  que  le  régime  du  moteur 
puisse  être  réglé  en  mode  extérieur  comme  en  mode 
recirculé. 

Préférentiellement,  les  saillies  sont  des  extensions 
radiales  d'un  anneau  métallique  replié  de  façon  à  former 
deux  demi-anneaux  superposés.  Ainsi,  l'anneau  et  ses 
extensions  peuvent  être  réalisés  en  une  unique  étape 
par  prédécoupe  d'un  disque  plan. 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple, 
on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  un  schéma  illustrant  un  commutateur 
selon  l'invention  dans  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion  dit  "mono-nappe",  dans  une  vue  en  coupe 
transversale,  partiellement  éclatée; 

la  figure  2  est  un  schéma  illustrant  un  jeu  de  pistes 
selon  l'invention  propre  à  être  utilisé  dans  un  com- 
mutateur  du  type  de  celui  illustré  sur  la  figure  1  ; 

la  figure  3  est  un  schéma  illustrant  un  "contacteur" 
selon  l'invention,  dans  un  mode  de  réalisation  adap- 
té  à  la  forme  des  pistes  de  la  figure  2; 

s  -  la  figure  4  est  un  schéma  illustrant  la  partie  du  corps 
du  commutateur  destinée  à  supporter  le  "contac- 
teur"  de  la  figure  3; 

la  figure  5  est  un  schéma  illustrant,  en  vue  du  des- 
10  sus,  le  jeu  de  pistes  de  la  figure  2  et  le  contacteur 

de  la  figure  3; 

la  figure  6  est  une  variante  du  jeu  de  pistes  de  la 
figure  2; 

15 
la  figure  7  est  un  schéma  illustrant  partiellement  un 
commutateur  selon  l'invention  dans  un  second  mo- 
de  de  réalisation  dit  "bi-nappe",  dans  une  vue  en 
coupe  transversale,  partiellement  éclatée; 

20 
la  figure  8A  est  un  schéma  illustrant  un  jeu  de  pistes 
selon  l'invention  propre  à  être  utilisé  dans  un  com- 
mutateur  du  type  de  celui  illustré  sur  la  figure  7; 

25  -  la  figure  8B  est  un  schéma  illustrant  un  "contacteur" 
selon  l'invention,  dans  un  mode  de  réalisation  adap- 
té  à  la  forme  des  pistes  de  la  figure  8A; 

la  figure  9  est  un  schéma  illustrant,  en  vue  du  des- 
30  sous,  la  nappe  supérieure  du  jeu  de  pistes  de  la  fi- 

gure  8A  et  la  partie  supérieure  du  contacteur  de  la 
figure  8B; 

la  figure  10  est  un  schéma  illustrant,  en  vue  du  des- 
35  sus,  la  nappe  inférieure  du  jeu  de  pistes  de  la  figure 

8A  et  la  partie  inférieure  du  contacteur  de  la  figure 
8B; 

la  figure  11  est  une  première  variante  de  la  nappe 
40  supérieure  du  jeu  de  pistes  de  la  figure  8A; 

la  figure  12  est  une  seconde  variante  de  la  nappe 
supérieure  du  jeu  de  pistes  de  la  figure  8A; 

45  -  la  figure  1  3  est  une  variante  de  la  nappe  inférieure 
du  jeu  de  pistes  de  la  figure  8A,  destinée  à  coopérer 
avec  la  nappe  supérieure  illustrée  sur  la  figure  12; 

les  figures  14  et  15  illustrent  schématiquement  les 
so  différentes  positions  que  peuvent  prendre  les  com- 

mutateurs  munis  des  jeux  de  pistes  illustrés  respec- 
tivement  sur  les  figures  2  et  11  . 

On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  à  5  pour  dé- 
55  crire  un  premier  mode  de  réalisation  d'un  commutateur 

électrique  selon  l'invention.  Ce  mode  de  réalisation  est 
dit  "mono-nappe".  Il  concerne  un  commutateur  rotatif 
destiné,  dans  l'exemple  illustré  sur  les  figures,  à  piloter 
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une  installation  de  chauffage  et/ou  climatisation  de  vé- 
hicule  automobile  (non  représentée  sur  la  figure  1  ).  Bien 
entendu,  ce  type  de  commutateur  électrique  rotatif  pour- 
rait  être  utilisé  dans  d'autres  types  d'installations. 

Dans  son  application  aux  véhicules  automobiles,  ce 
type  de  commutateur  comprend  un  corps  1  monté  à  ro- 
tation  autour  d'un  axe  XX  et  solidaire  dans  une  partie 
supérieure  d'un  organe  de  commande  3  faisant  saillie 
hors  de  la  partie  supérieure  d'un  boîtier  de  commande 
4  par  un  orifice  prévu  dans  le  tableau  de  bord  5  du  vé- 
hicule.  L'organe  de  commande  3  est  réalisé  sous  la  for- 
me  d'un  bouton  rotatif  propre  à  être  entraîné  en  rotation 
par  un  passager-utilisateur  logé  dans  l'habitacle  du  vé- 
hicule.  Comme  cela  est  illustré  sur  les  figures  14  et  15, 
ce  bouton  rotatif  3  peut  prendre  plusieurs  positions  qui 
correspondent  respectivement  à  des  réglages  prédéter- 
minés  d'une  partie  de  l'installation.  Ici,  le  commutateur 
électrique  est  plus  particulièrement  destiné  à  fixer  le  ré- 
gime  d'un  pulseur  (non  représenté)  du  groupe  moto- 
ventilateur  de  l'installation  de  chauffage  et/ou  climatisa- 
tion  du  véhicule. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  14,  le  bouton 
rotatif  3  peut  prendre  4  positions  matérialisées,  par 
exemple  sur  le  tableau  de  bord  5,  par  les  chiffres  0  à  3, 
chaque  position  correspondant  à  des  régimes  du  pul- 
seur  différents,  et  par  conséquent  à  des  débits  d'air  dif- 
férents.  En  d'autres  termes,  à  chaque  position  corres- 
pond  une  intensité  de  courant  d'alimentation  du  pulseur 
qui  est  différente  de  la  position  voisine.  La  position  0 
indique  la  position  de  "repos"  (ou  de  mise  hors  de  fonc- 
tionnement)  du  pulseur,  et  la  position  3  celle  dans  la- 
quelle  le  débit  d'air  traité  est  maximal. 

Contrairement  au  bouton  rotatif  illustré  sur  la  figure 
14,  lequel  ne  permet  d'assurer  qu'une  unique  fonction 
(gestion  du  débit  du  flux  d'air  issu  de  l'extérieur  du  vé- 
hicule),  le  bouton  rotatif  3  illustré  sur  la  figure  1  5  permet 
d'assurer  deux  fonctions  :  gestion  à  la  fois  des  débits 
d'air  issus  de  l'extérieur  du  véhicule  et  de  l'intérieur  de 
l'habitacle  (encore  appelé  air  recirculé).  Dans  cet  exem- 
ple,  le  bouton  de  commande,  et  par  conséquent  le  com- 
mutateur  électrique,  peut  prendre  sept  positions  diffé- 
rentes,  une  position  centrale  correspondant  à  la  mise 
hors  de  fonctionnement  du  pulseur,  et  deux  fois  trois  po- 
sitions  latérales  correspondant  à  trois  régimes  différents 
du  pulseur,  respectivement  pour  l'alimentation  en  air  re- 
circulé  et  en  air  extérieur. 

Le  corps  1  du  commutateur  rotatif  supporte  égale- 
ment,  dans  une  partie  inférieure  6,  un  curseur  7  (voir 
figure  3)  réalisé  dans  un  matériau  conducteur  électri- 
quement. 

Ce  curseur  7  est  destiné  à  établir  des  contacts  élec- 
triques  entre  des  pistes  primaires  8-i  et  une  piste  secon- 
daire  d'alimentation  9,  lesquelles  pistes  constituent  un 
jeu  de  pistes  (voir  figure  2). 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figures 
1  à  5,  les  pistes  primaires  8-i  (ici  i  =  1  à  4)  et  la  piste 
secondaire  d'alimentation  9  sont  coplanaires.  Ces  pis- 
tes  sont  réalisées  dans  un  matériau  conducteur  électri- 

quement,  comme  par  exemple  du  cuivre,  et  sont  main- 
tenues,  comme  cela  est  mieux  illustré  sur  les  figures  2 
et  5,  les  unes  à  côtés  des  autres  par  un  support  1  0  formé 
dans  un  matériau  isolant,  comme  par  exemple  une  ma- 

5  tière  synthétique  de  type  plastique. 
Dans  cet  exemple,  les  pistes  primaires  et  secondai- 

re  sont  réparties  sur  un  secteur  angulaire  d'environ 
180°.  Mais  elles  pourraient  s'étendre  sur  plus  de  180°, 
voire  sur  360°,  selon  les  besoins.  La  piste  secondaire 

10  d'alimentation  9  présente  dans  une  partie  centrale  11 
une  forme  partiellement  annulaire,  destinée  à  entourer 
le  corps  1  à  une  distance  périphérique  R1  de  l'axe  XX, 
et  se  termine  en  l'une  de  ses  extrémités  par  une  broche 
12  permettant  un  raccordement  à  un  connecteur  (non 

15  représenté  sur  les  figures). 
Les  pistes  primaires  8-i  sont  placées  au  delà  de  la 

piste  secondaire  d'alimentation  9,  à  une  distance  péri- 
phérique  R2  de  l'axe  XX  (R2  >  R1).  Elles  comprennent 
chacune  une  première  partie  partiellement  annulaire  qui 

20  se  termine,  comme  la  piste  secondaire  d'alimentation  9, 
par  une  seconde  partie  formant  broche  13  destinée  à 
être  introduites  dans  le  connecteur  précité.  Ces  premiè- 
res  parties  sont  donc  réparties  dans  une  seconde  zone 
annulaire  qui  entoure,  dans  cet  exemple,  la  première  zo- 

25  ne  annulaire  11  . 
La  piste  secondaire  d'alimentation  9  est  destinée  à 

être  raccordée,  via  le  connecteur,  à  un  générateur  de 
courant  ou  de  tension.  Les  pistes  primaires  8-i  sont  in- 
dépendantes  et  électriquement  isolées  les  unes  des 

30  autres.  Elles  sont  respectivement  raccordées,  toujours 
via  le  connecteur,  à  des  résistances  (non  représentées) 
de  valeurs  différentes  et  faisant  partie  intégrante  du  cir- 
cuit  d'alimentation  du  moteur  électrique  du  pulseur.  Ain- 
si,  selon  la  piste  primaire  8-i  qui  est  contactée  par  le 

35  curseur  7  en  même  temps  que  la  piste  secondaire  9,  le 
courant  qui  alimente  le  moteur  électrique  du  pulseur  va- 
rie. 

Pour  permettre  ce  contact,  le  curseur  7  (voir  figures 
3  et  5)  comprend  des  saillies  14-1  et  14-2  comprenant 

40  chacune  une  partie  linéaire  sensiblement  radiale,  pro- 
longée,  dans  l'exemple  illustré,  par  deux  bras  16-a  et 
16-b,  de  forme  générale  circulaire,  portant  en  leur  ex- 
trémité  un  plot  de  contact  1  5  destiné  à  établir  un  contact 
électrique  entre  la  saillie  qui  le  porte  et  la  piste  contac- 

ts  tée. 
Dans  l'exemple  illustré,  les  bras  16  s'enroulent 

autour  d'une  portion  annulaire  17  du  curseur  7  reliant 
électriquement  les  deux  saillies  14  entre  elles. 

préférentiellement,  le  curseur  7  est  tout  d'abord  pré- 
50  découpé  dans  un  disque  plan,  de  préférence  métallique, 

de  façon  à  former  la  portion  circulaire  1  7,  les  saillies  1  4 
et  les  bras  16.  Puis,  le  curseur  7  est  replié  suivant  un 
diamètre  de  la  partie  annulaire  de  sorte  que  les  bras  16 
de  chaque  saillie  14  soient  répartis  selon  deux  plans 

55  sensiblement  parallèles  entre  eux  et  dits  supérieur  et 
inférieur. 

De  préférence,  les  plots  de  contact  15  sont  réalisés 
par  emboutissage  de  la  partie  terminale  des  bras,  à 

4 



7 EP  0  886  292  A1 8 

l'aide  d'un  outil  approprié.  Un  tel  emboutissage  peut  être 
effectué  après  l'étape  de  découpe  du  curseur  7,  et  avant 
le  pliage. 

Dans  cet  exemple,  pour  réduire  l'encombrement  au 
minimum,  les  deux  saillies  1  4  sont  sensiblement  diamé- 
tralement  opposées  et  leurs  paires  de  bras  s'enroulent, 
après  repliement,  selon  deux  directions  opposées,  l'une 
dans  le  sens  horaire  et  l'autre  dans  le  sens  opposé  (anti- 
horaire).  Les  plots  de  contact  15  se  trouvent,  par  con- 
séquent,  tous  regroupés  dans  une  région  de  faible  vo- 
lume. 

Grâce  aux  4  plots  de  contact,  portés  dans  cet  exem- 
ple  de  réalisation  par  4  bras,  il  est  possible,  lorsque  le 
corps  1  est  dans  l'une  de  ses  positions  prédéterminées, 
d'établir  des  doubles  contacts  électriques  à  la  fois  sur 
la  piste  secondaire  d'alimentation  9  et  sur  la  piste  pri- 
maire  8-i  associée  à  la  position  dudit  corps. 

Dans  l'exemple  illustré,  la  première  saillie  14-1  est 
destinée  à  établir  un  double  contact  avec  la  piste  secon- 
daire  d'alimentation  9,  qui  se  trouve  placée  plus  près  de 
l'axe  XX  que  ne  le  sont  les  pistes  primaires  8-i.  C'est  la 
raison  pour  laquelle,  dans  cet  exemple,  les  bras  1  6-a  et 
16-b  que  porte  cette  première  saillie  14-1  présentent 
des  dimensions  (longueur  et  courbure)  sensiblement 
identiques.  Les  bras  16  s'étendent  ici  sur  un  secteur  an- 
gulaire  d'envi;  ron  90°,  et  leurs  plots  de  contact  15  se 
font  donc  sensiblement  face. 

Pour  permettre  un  contact  élastique,  les  bras  16-a 
et  16-b  présentent  une  courbure  axiale  obtenue,  après 
l'étape  de  découpe,  par  pliage  de  leur  embase  1  8  située 
à  l'extrémité  de  la  partie  linéaire  de  la  saillie  14  corres- 
pondante. 

Lorsque  le  jeu  de  pistes,  et  plus  précisément  la  piste 
secondaire  9  est  introduite  entre  les  deux  bras  16-a  et 
16-b  de  la  première  saillie  14-1,  leurs  plots  de  contact 
15  établissent  donc  chacun  un  contact  électrique  avec 
les  faces  supérieure  et  inférieure  de  cette  piste,  qui  se 
trouve  alors  intercalée  entre  les  plots. 

Afin  de  réduire  au  maximum  l'encombrement  radial 
du  curseur  7,  le  rayon  de  courbure  des  bras  1  6-a  et  1  6-b 
de  la  première  saillie  14-1  décroît  de  l'embase  18  vers 
la  partie  terminale  opposée  portant  le  plot  de  contact  1  5. 

Les  deux  bras  16-a  et  16-b  portés  par  la  seconde 
saillie  14-2,  sont  réalisés  selon  le  même  principe  que 
ceux  portés  par  la  première  saillie  14-1.  Dans  cet  exem- 
ple,  ils  ne  présentent,  cependant  pas  des  longueurs 
identiques.  Les  plots  de  contact  15  portés  par  ces  deux 
bras  16-a  et  16-b  ne  sont  donc  pas  superposés  l'un  au 
dessus  de  l'autre.  Ils  sont  décalés  angulairement  d'une 
distance  supérieure  à  la  distance  circonférentielle  (ou 
tangentielle)  séparant  deux  pistes  voisines  (primaires 
ou  primaire  et  secondaire),  et  inférieure  à  l'extension  cir- 
conférentielle  des  pistes  primaires  8-i  dans  la  seconde 
zone  annulaire. 

Ainsi,  les  bras  16-a  et  16-b  de  la  seconde  saillie 
1  4-2  peuvent  établir  soit  un  double  contact  sur  les  faces 
supérieure  et  inférieure  d'une  piste  primaire  8-i,  soit 
deux  mono-contacts  sur  la  face  supérieure  d'une  piste 

et  la  face  inférieure  de  la  piste  voisine  de  manière  à  les 
court-circuiter  sans  interrompre  l'alimentation  du  mo- 
teur.  Dans  ce  dernier  cas  (court  -circuit),  le  commutateur 
se  trouve  entre  deux  de  ses  positions  prédéterminées, 

s  mais  un  courant  électrique  continue  de  circuler,  ce  qui 
permet  d'éviter  les  arcs  électriques  en  assurant  la  con- 
tinuité  de  l'alimentation  du  moteur  par  un  contact  ponc- 
tuel. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  2,  pour  que  le 
10  commutateur  électrique  soit  dans  une  position  "de  re- 

pos"  (ou  de  mise  hors  fonctionnement),  il  faut  que  les  4 
plots  portés  par  les  deux  saillies  14-1  et  14-2  soient  en 
contact  avec  la  piste  secondaire  d'alimentation  9.  Aucu- 
ne  piste  primaire  8-i  n'est  alors  reliée  électriquement  à 

15  cette  piste  secondaire  d'alimentation  9,  et  par  consé- 
quent  le  moteur  électrique  n'est  pas  alimenté  en  cou- 
rant. 

En  revanche,  pourque  le  moteursoit  alimenté  selon 
une  intensité  prédéterminée,  il  faut  que  les  deux  plots 

20  15  portés  par  les  deux  bras  de  la  première  saillie  14-1 
soient  au  contact  de  la  piste  secondaire  d'alimentation 
9,  et  que  les  deux  plots  15  portés  par  les  deux  bras  de 
la  seconde  saillie  14-2  soient  au  contact  avec  les  faces 
supérieure  et  inférieure  de  l'une  des  pistes  primaires  8-i. 

25  Pour  permettre  cette  mise  en  position  repos,  les 
quatre  plots  15  portés  par  les  deux  saillies  14  doivent 
être  proches  les  uns  des  autres.  C'est  pourquoi,  dans 
cet  exemple,  les  bras  portés  par  la  seconde  saillie  14-2 
s'étendent  sur  un  secteur  angulaire  d'environ  90°.  Par 

30  ailleurs,  pour  que  les  bras  de  la  seconde  saillie  14-2 
puissent  s'enrouler  autour  des  bras  portés  par  la  pre- 
mière  saillie  1  4-1  ,  leurs  courbures  respectives  croissent 
de  leur  embase  18  vers  leur  partie  terminale  portant  le 
plot  de  contact  1  5. 

35  Lorsque  le  jeu  de  pistes  est  introduit  entre  les  deux 
niveaux  supérieur  et  inférieur  de  bras  16,  les  bras  16-a 
et  16-b  de  la  seconde  saillie  14-2  peuvent  établir  des 
contacts  avec  respectivement  les  faces  supérieure  et 
inférieure  des  pistes  primaires  8,  qui  sont  alors  interca- 

40  lées  entre  leurs  plots  respectifs. 
Bien  entendu,  les  formes  respectives  des  bras  por- 

tés  par  les  saillies  dépendent  de  la  forme  choisie  pour 
chacune  des  pistes  du  jeu  de  pistes.  Il  en  va  de  même 
du  positionnement  des  saillies  radiales,  lesquelles  ne 

45  sont  pas  nécessairement  positionnées  de  façon  diamé- 
tralement  opposées.  Ainsi,  on  pourrait  prévoir  deux 
saillies  radiales  sensiblement  superposées  l'une  au 
dessus  de  l'autre,  et  portant  en  des  lieux  espacés  radia- 
lement,  ou  non,  deux  bras  destinés  à  établir  chacun  un 

50  contact  avec  les  faces  supérieures  ou  inférieures  des 
pistes  secondaire  d'alimentation  9  et  primaire  8-i.  De 
même,  dans  le  cas  de  saillies  diamétralement  oppo- 
sées,  on  peut  envisager  une  variante  dans  laquelle  les 
bras  1  6-a  contenus  sensiblement  dans  le  plan  supérieur 

55  soient  conformés  de  façon  à  contacter  la  seule  piste  se- 
condaire  d'alimentation  9,  tandis  que  les  bras  1  6-b  sen- 
siblement  contenu  dans  le  plan  inférieur  soient  confor- 
més  de  façon  à  établir  des  contacts  avec  les  seules  pis- 

5 
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tes  primaires  8-i  (en  dehors  de  la  position  repos).  De 
nombreuses  autres  variantes  encore  peuvent  être  en- 
visagées. 

L'immobilisation  du  curseur  7  sur  le  corps  1  du  com- 
mutateur  s'effectue  dans  une  partie  inférieure  6  de  celui- 
ci  grâce  à  des  moyens  d'immobilisation,  de  type  saillie 
19  (voir  figure  4)  destinés  à  coopérer  avec  des  enco- 
ches  formées  sur  ledit  curseur  7,  par  exemple  au  niveau 
de  ses  saillies  radiales  14-1  et  14-2. 

En  raison  de  son  architecture  particulière,  un  com- 
mutateur  selon  l'invention  peut  également  intégrer  des 
pistes  tertiaires  appartenant  à  des  circuits  d'alimenta- 
tion  électrique  ou  d'autres  éléments  du  véhicule,  comme 
par  exemple  l'éclairage.  Une  telle  variante  est  illustrée 
sur  la  figure  6.  Les  pistes  tertiaires  20-1  à  20-5  sont  ici 
maintenues  par  le  support  10  dans  un  plan  sensible- 
ment  parallèle  à  celui  des  pistes  primaires  8-i  et  secon- 
daire  9. 

On  se  réfère  maintenant  plus  particulièrement  aux 
figures  7  à  1  3  pour  décrire  un  second  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention,  dit  bi-nappe. 

Dans  ce  second  mode  de  réalisation,  dans  le  but 
de  réduire  l'encombrement  radial,  la  piste  secondaire 
d'alimentation  9  n'est  plus  localisée  dans  le  même  plan 
que  les  pistes  primaires  8-i.  Comme  cela  est  plus  parti- 
culièrement  illustré  sur  la  figure  8A,  la  piste  secondaire 
d'alimentation  se  trouve  désormais  placée  en  dessous 
(ou  au  dessus)  des  pistes  primaires  8-1  à  8-4.  Ces  deux 
types  de  pistes  sont  par  conséquent  maintenues  les 
unes  à  côté  des  autres,  et  l'une  au  dessus  ou  au  des- 
sous  des  autres  par  le  support  10,  d'où  l'appellation  de 
"bi-nappe". 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  contrairement  au  pre- 
mier  mode  de  réalisation  décrit  ci-avant,  les  parties  an- 
nulaires  des  pistes  primaires  8-i  et  de  la  piste  secondai- 
re  d'alimentation  9  se  recouvrent  sensiblement,  de  pré- 
férence.  Mais  il  pourrait  en  être  autrement  dans  des  va- 
riantes. 

Ainsi,  à  l'aide  des  plots  15  portés  par  les  bras  16-a 
des  deux  saillies  14-1  et  14-2,  qui  sont  sensiblement 
contenus  dans  l'un  des  deux  plans,  ici  le  plan  supérieur, 
on  contacte  les  seules  pistes  primaires  8-i,  tandis 
qu'avec  les  plots  de  contact  1  5  portées  par  les  bras  1  6-b 
contenus  sensiblement  dans  le  plan  inférieur,  on  con- 
tacte  la  seule  piste  secondaire  d'alimentation  9. 

Dans  ce  second  mode  de  réalisation,  deux  varian- 
tes  peuvent  être  envisagées,  selon  que  les  bras  16-a  et 
1  6-b  des  saillies  radiales  1  4  se  trouvent  placés  entre  les 
pistes  primaires  8-i  et  la  piste  secondaire  d'alimentation 
9,  ou  bien  que  ces  mêmes  bras  encadrent  les  pistes  pri- 
maires  et  la  piste  secondaire  d'alimentation. 

Il  est  bien  évident  que  le  sens  de  la  courbure  axiale 
d'un  bras  et  la  face  sur  laquelle  est  formé  le  plot  de  con- 
tact  porté  par  ce  bras  vont  dépendre  de  la  variante  choi- 
sie,  afin  que  lesdits  plots  de  contact  1  5  qu'ils  portent  res- 
pectivement  puissent  établir  un  contact  élastique  effica- 
ce  avec  les  faces  supérieures  ou  inférieures  des  pistes 
du  jeu  de  piste.  Un  exemple  de  réalisation  d'un  curseur 

propre  à  établir  des  contacts,  dans  une  position  interca- 
lée,  avec  le  jeu  de  pistes  de  la  figure  8A  est  illustré  sur 
la  figure  8B. 

Dans  ce  second  mode  de  réalisation,  afin  d'obtenir 
s  la  position  de  repos  (ou  de  mise  hors  de  fonctionne- 

ment)  du  pulseur),  qui  correspond  à  une  situation  dans 
laquelle  les  quatre  plots  de  contact  15  sont  reliés  à  la 
piste  d'alimentation  secondaire  9,  il  est  avantageux  que 
l'une  des  pistes,  par  exemple  celle  référencée  8-1  ,  soit 

10  reliée  électriquement  à  la  piste  d'alimentation  9,  les 
autres  pistes  primaires  8-2  à  8-4  restant  indépendantes 
de  cette  piste  secondaire  d'alimentation  de  manière  à 
offrir  trois  régimes  différents. 

Tout  comme  cela  a  été  illustré  en  référence  à  la  fi- 
15  gure  6,  ce  second  mode  de  réalisation  permet  l'intégra- 

tion  dans  le  commutateur  de  pistes  tertiaires  20.  Ces 
pistes  tertiaires  peuvent  être  placées  dans  le  plan  con- 
tenant  la  piste  secondaire  d'alimentation  9,  comme  il- 
lustré  sur  la  figure  1  2.  Mais,  on  peut  prévoir  également 

20  des  pistes  tertiaires  dans  le  même  plan  que  les  pistes 
primaires  8-i. 

Il  est  bien  évident,  que  le  support  de  pistes  10  sera 
adapté  en  fonction  du  nombre  de  pistes  primaires,  se- 
condaire  et  tertiaires,  et  de  leurs  formes  respectives. 

25  Tout  comme  dans  le  premier  mode  de  réalisation, 
les  formes  des  bras  pourront  varier  selon  les  formes  des 
pistes  primaires  8-i  et  de  la  piste  secondaire  d'alimen- 
tation  9. 

Le  jeu  de  pistes  illustré  sur  la  figure  8A  est  plus  par- 
30  ticulièrement  adapté  à  la  gestion  d'une  unique  fonction, 

comme  par  exemple  celle  du  débit  d'air  extérieur  traité 
par  le  pulseur.  Pour  utiliser  le  commutateur  selon  l'in- 
vention  en  mode  bi-fonction,  comme  illustré  sur  la  figure 
15,  il  est  nécessaire  d'adapter  les  pistes  primaires  8-i 

35  de  la  figure  8A.  Une  telle  adaptation  est  illustrée  sur  la 
figure  1  1  .  Les  pistes  primaires  8-i  sont  désormais  répar- 
ties  sur  sensiblement  360°.  La  piste  8-1  correspond 
sensiblement  à  la  position  0  illustrée  sur  la  figure  15, 
tandis  que  les  pistes  8-2  à  8-4  correspondent  aux  posi- 

40  tions  1  à  3  de  chaque  fonction.  A  cet  effet,  ces  pistes 
8-2  à  8-4  comprennent  deux  parties  connectées  électri- 
quement,  de  sorte  que  le  contact  de  l'une  ou  l'autre  par- 
tie  d'une  piste  assure  la  même  alimentation  en  courant 
au  niveau  du  moteur  électrique.  Préférentiellement, 

45  pour  permettre  la  commutation  d'une  fonction  à  l'autre, 
comme  par  exemple  la  commutation  du  traitement  d'air 
recirculé  vers  le  traitement  d'air  extérieur,  le  corps  du 
commutateur  est  couplé  mécaniquement  à  un  chemin 
de  came  qui  gère  la  position  d'un  ou  de  plusieurs  volets 

50  d'entrée  d'air. 
L'invention  se  limite  pas  aux  modes  de  réalisation 

décrits  ci-avant,  mais  elle  englobe  toute  les  variantes 
que  pourra  développer  l'homme  de  l'art  dans  le  cadre 
des  revendications  ci-après. 

55  Ainsi,  on  a  décrit  un  curseur  portant  quatre  plots  de 
contact,  mais  il  est  clair  que  ce  curseur  peut  ne  porter 
que  trois  plots  de  contact,  pourvu  que  deux  d'entre  eux 
soient  destinés  à  établir  un  double  contact  sur  les  pistes 

6 



11 EP  0  886  292  A1 12 

primaires  dans  les  positions  prédéterminées  du  com- 
mutateur,  tandis  que  le  troisième  contacte  la  piste  se- 
condaire  d'alimentation. 

Par  ailleurs,  on  a  décrit  des  modes  de  réalisation 
dans  lesquels,  du  fait  de  l'agencement  des  pistes  pri-  s 
maires  et  de  la  piste  secondaire  d'alimentation,  les  plots 
de  contact  étaient  tous  regroupés  en  une  même  région. 
Mais  il  est  clair,  que  l'on  peut  envisager  des  variantes 
dans  lesquelles  les  plots  de  contact  sont  éloignés. 

10 

Revendications 

1  .  Commutateur  électrique  pour  tableau  de  comman- 
de,  notamment  de  dispositif  de  chauffage,  ventila-  15 
tion  et/ou  climatisation  de  véhicule  automobile,  du 
type  comprenant  un  jeu  de  pistes  électriquement 
conductrices  et  de  géométries  individuelles  choi- 
sies,  ledit  jeu  comportant  une  pluralité  de  pistes  pri- 
maires  (8-i)  sensiblement  coplanaires  et  une  piste  20 
secondaire  d'alimentation  (9),  et  un  corps  (1  )  monté 
à  rotation  autour  d'un  axe  (XX)  perpendiculaire  aux 
plans  des  pistes  primaires  et  secondaire  et  suppor- 
tant  radialement  au  moins  deux  saillies  (14-1,14-2) 
conductrices  et  interconnectées  électriquement,  25 
portant  au  moins  trois  plots  de  contact  (15), 

caractérisé  en  ce  que  les  saillies  (14)  sont 
conformées  de  sorte  que  deux  desdits  plots  (15) 
parmi  les  trois  établissent  un  contact  en  un  premier 
plan  tandis  que  le  troisième  plot  (15)  établit  un  con-  30 
tact  en  un  second  plan,  et 

en  ce  qu'en  certaines  positions  prédétermi- 
nées  dudit  corps  (1)  deux  desdits  plots  (15)  parmi 
les  trois  sont  espacés  angulairement  et  contactent 
l'une  au  moins  desdites  pistes  primaires  (8-i),  la  dis-  35 
tance  tangentielle,  correspondant  à  l'écart  angulai- 
re  entre  ces  deux  plots,  étant  supérieure  à  la  dis- 
tance  tangentielle  entre  deux  pistes  voisines  et  in- 
férieure  à  la  dimension  tangentielle  de  chaque  piste 
primaire,  tandis  que  le  troisième  plot  (15)  contacte  40 
la  piste  secondaire  (9). 

2.  Commutateur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  pistes  primaires  (8-i)  et  la  piste  se- 
condaire  (9)  sont  sensiblement  coplanaires  et  défi-  45 
nissent  sensiblement  par  des  faces  supérieure  et 
inférieure  respectivement  lesdits  premier  et  second 
plans. 

3.  Commutateur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  so 
en  ce  que  les  pistes  primaires  (8-i)  et  la  piste  se- 
condaire  (9)  sont  placées  respectivement  dans 
deux  plans  sensiblement  parallèles  et  définissent 
respectivement  par  leurs  faces  en  regard  l'une  de 
l'autre  ou  opposées  l'une  à  l'autre  lesdits  premier  et  55 
second  plans. 

4.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  , 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux  saillies 
(14-1,1  4-2)  dont  l'une  au  moins  porte  deux  plots  de 
contact  (15)  parmi  les  trois. 

5.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  saillies  (14)  portent  un 
quatrième  plot  de  contact  (15)  propre  à  établir  un 
second  contact  avec  ladite  piste  secondaire  (9). 

6.  Commutateur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  deux  saillies  (1  4)  portant  cha- 
cune  deux  plots  de  contact  (15). 

7.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  4  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  saillies  (14-1,14-2) 
sont  au  moins  partiellement  placées  dans  des  plans 
respectivement  parallèles  aux  premier  et  second 
plans. 

8.  Commutateur  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  saillies  (14-1,14-2)  sont  posi- 
tionnées  de  façon  diamétralement  opposée  et  com- 
portent  chacune  à  l'extrémité  de  leur  partie  radiale 
un  premier  (16-a)  et  un  second  (16-b)  bras  courbés 
s'enroulant  selon  une  même  direction  autour  de  la 
périphérie  du  corps  (1  )  et  placés  sensiblement  dans 
des  plans  parallèles  aux  premier  et  second  plans. 

9.  Commutateur  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  les  premier  (16-a)  et  second  (16-b)  bras 
des  saillies  (14)  sont  placés  respectivement  dans 
des  plans  sensiblement  parallèles  aux  premier  et 
second  plans. 

10.  Commutateur  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  les  premiers  bras  (16-a)  des  saillies  (14) 
sont  placés  respectivement  dans  des  plans  diffé- 
rents  sensiblement  parallèles  aux  premier  et  se- 
cond  plans,  et  les  seconds  bras  (16-b)  des  saillies 
(1  4)  sont  placés  respectivement  dans  des  plans  dif- 
férents  sensiblement  parallèles  aux  second  et  pre- 
mier  plans. 

11.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  8  à  10, 
caractérisé  en  ce  que  les  premier  (16-a)  et  second 
(1  6-b)  bras  des  saillies  opposées  (14-1,1  4-2)  s'en- 
roulent  selon  des  directions  opposées. 

12.  Commutateur  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
en  ce  que  les  premier  (16-a)  et  second  (16-b)  bras 
courbés  de  chaque  saillie  (14)  s'enroulent  en  pré- 
sentant  un  même  rayon  de  courbure. 

13.  Commutateur  selon  la  revendication  12,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  rayon  de  courbure  des  premier 
(16-a)  et  second  (16-b)  bras  d'une  première  saillie 
(14-1)  décroît  de  leur  embase  (18)  vers  une  partie 
extrémale  de  ceux-ci,  laquelle  comporte  un  plot  de 
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contact  (15),  et  en  ce  que  le  rayon  de  courbure  des 
premier  (1  6-a)  et  second  (16-b)  bras  de  la  seconde 
saillie  (14-2)  croit  de  leur  embase  (18)  vers  une  par- 
tie  extrémale  de  ceux-ci,  laquelle  comporte  un  plot 
de  contact  (15). 

14.  Commutateur  selon  la  revendication  11  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  premier  (16-a)  et  second  (16-b)  bras 
courbés  de  chaque  saillie  (14)  s'enroulent  en  pré- 
sentant  un  rayon  de  courbure  croissant,  respective- 
ment  décroissant,  de  leur  embase  (18)  vers  une 
partie  extrémale  du  bras,  laquelle  comporte  un  plot 
de  contact  (15). 

15.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  8  à  14, 
caractérisé  en  ce  que  les  premiers  (16-a)  et  se- 
conds  (16-b)  bras  sont  de  longueur  sensiblement 
identique. 

16.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  8  à  14, 
caractérisé  en  ce  que  l'une  au  moins  des  saillies 
(14-2)  comprend  des  bras  (16-a,  16-b)  de  longueurs 
différentes,  de  sorte  que  leurs  plots  respectifs 
soient  décalés  angulairement. 

17.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  8  à  16, 
caractérisé  en  ce  que  les  bras  (16-a,  16-b)  présen- 
tent  une  courbure  sensiblement  axiale  réalisée  par 
pliage  de  leur  embase  (18),  chaque  bras  présentant 
une  partie  extrémale  plus  proche  axialement  d'une 
piste  (8-i)  que  ne  l'est  son  embase  de  cette  même 
piste,  ce  qui  permet  d'assurer  un  contact  élastique 
entre  une  piste  (8,9)  et  une  saillie  (14)  par  l'intermé- 
diaire  d'un  point  de  contact  (15). 

18.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  17, 
caractérisé  en  ce  que  lesdites  pistes  primaires  (8-i) 
et  secondaire  (9)  sont  respectivement  réparties 
sensiblement  dans  de  première  et  seconde  zones 
annulaires  situées  en  périphérie  du  corps  (1). 

19.  Commutateur  selon  la  revendication  18,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  première  et  seconde  zones  annu- 
laires  sont  situées  en  périphérie  du  corps  (1  )  à  des 
distances  choisies  de  sorte  qu'elles  ne  se  recou- 
vrent  pas. 

20.  Commutateur  selon  la  revendication  19,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  distance  radiale  entre  lesdites  pre- 
mière  et  seconde  zones  est  inférieure  à  la  distance 
radiale  séparant  les  plots  (15)  établissant  des  con- 
tacts  en  un  même  plan. 

21.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  jeu  de  pistes  pri- 
maires  (8-i)  et  secondaire  (9)  est  connecté  à  un  mo- 
teur  électrique  de  l'installation. 

22.  Commutateur  selon  la  revendication  21,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  jeu  de  piste  comprend  en  outre  en 
des  endroits  choisis  des  pistes  tertiaires  (20-i)  de 
circuits  de  commande  d'organes  du  véhicule  autres 

s  que  ledit  moteur  électrique  de  l'installation. 

23.  Commutateur  selon  la  revendication  22  en  combi- 
naison  avec  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  pistes  tertiaires  (20-i)  sont  coplanaires  à  la 

10  piste  secondaire  (9). 

24.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  21  à 
23,  caractérisé  en  ce  que  le  moteur  électrique  gère 
le  régime  d'un  pulseur  de  l'installation,  et  en  ce  qu'il 

15  est  couplé  à  un  mécanisme  propre  à  permettre  la 
commutation  de  l'alimentation  en  air  dudit  pulseur 
d'un  mode  dit  extérieur  à  un  mode  dit  recirculé. 

25.  Commutateur  selon  la  revendication  24,  caractéri- 
20  sé  en  ce  qu'au  moins  l'une  des  pistes  primaires  (8-i) 

est  subdivisée  en  deux  parties  connectées  électri- 
quement  et  propres  à  être  respectivement  utilisées 
dans  les  deux  modes  extérieur  et  recirculé. 

25  26.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  18  à 
25,  caractérisé  en  ce  que  les  pistes  primaires  (8-i) 
et  secondaire  (9)  du  jeu  sont  réparties  sur  un  sec- 
teur  angulaire  supérieur  à  180°. 

30  27.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  26, 
caractérisé  en  ce  que  les  saillies  (14)  sont  des  ex- 
tensions  radiales  d'un  anneau  (7)  replié  de  façon  à 
former  deux  demi-anneaux  (17)  superposés  et 
comportant  des  moyens  pour  permettre  son  immo- 

35  bilisation  sur  ledit  corps,  ledit  anneau  et  ses  exten- 
sions  étant  réalisés  par  prédécoupe  d'un  disque 
plan,  de  préférence  métallique. 
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